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Bureau FITA 
 
Le second Bébé FITA 
Notre Directeur des 
Evénements Juan Carlos 
Holgado est devenu papa 
le 27 octobre dernier. Le 
nouveau Bébé FITA 
s’appelle Luca et est né à 
15h45. Il pèse 3, 380 kg 
pour 47 cm. 
 
Le bébé et la maman 
Rachèle se portent bien. 
 
Nous sommes très 
heureux d’accueillir le 
petit Luca dans la famille 
FITA! Félicitations aux 
heureux parents Rachèle 
et Juan Carlos Holgado ! 
 
Coordinatrice de la Formation et du Développement 
Le 30 octobre dernier, Mayi Cruz Blanco a terminé son 
dernier jour de travail à la FITA. Elle nous quitte pour des 
raisons personnelles et va chercher de nouveaux challenges 
dans sa vie 
 

Nous la remercions pour tout 
ce qu’elle a mené à bien au 
sein du Département de 
Développement et en 
particulier pour ses efforts afin 
d’amener de nombreuses 
bourse de la Solidarité 
Olympique à notre sport. 
 
Vous verrez dans le prochain 
rapport annuel de la FITA une 
énorme augmentation du 
nombre de projets 2007 de 
Développement et Formation 
en comparaison aux années 
précédents. Mayi a contribué 
grandement à leur réalisation. 

 
Merci Mayi de ta collaboration et nos meilleurs vœux pour 
l’avenir! 
 
La FITA est heureuse d’annoncer que Mlle Deqa Hussen a 
rejoint son Bureau en tant que Coordinatrice de la Formation 
et du Développement en remplacement de Mayi Cruz Blanco. 
 

 

 
LES POINTS FORTS 
DU CALENDRIER 

Voir page 15

 
Partenaires 
& Associés 

Voir page 16 
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Deqa parle de nombreuses 
langues et possède une grande 
expérience dans le domaine du 
développement du sport, car 
elle a précédemment tenu une 
position similaire au sein d’une 
autre Fédération Internationale. 
Nous sommes heureux d’avoir 
une représentante du continent 
africain pour travailler aux 
programmes de développement 
de la FITA, puisqu’elle est 
somalienne. 
 
Elle parle les langues suivantes: 

Italien: langue maternelle 
Anglais: langue maternelle 
Français: courant (elle l’écrit et le parle parfaitement) 
Espagnol: bonne connaissance (oral) 
Allemand: basique 
Aussi un peu d’arabe 

Ses centres d’intérêt et hobbys sont: histoire, politique, 
sport, musique (chant), capoeira (art martial brésilien).  
 
Bien qu’elle n’ait pas d’expérience directe avec le tir à l’arc, 
elle a eu dans son travail précédent une expérience 
extensive du management de programmes de 
développement, et elle va sans aucun doute former une 
bonne équipe avec Pascal Colmaire. 
 
Nous souhaitons la bienvenue à Mlle Deqa Hussen! 
 
Visite au Bureau FITA 
Le 4 octobre, la FITA a reçu la visite de Mlle Laure Kuetey, 
Secrétaire Générale de la jeune Fédération Béninoise de Tir 
à l’Arc. Mlle Kuetey a assisté à l’Assemblée Générale élective 
de l’Association Mondiale des Olympiens (AMO) qui s’est 
déroulée au Musée Olympique à Lausanne du 3 au 5 
octobre. 

 
 

Record du Monde 
 

Pas de record à 70m 
Le Record du Monde à 70m en 
Poulies Hommes par l'athlète 
iranien Majid Ahmadi comme 
annoncé sur notre site la 
semaine dernière n'est pas 
valable. Un Record du Monde à 
70m n'est valide que s'il est 
réussi au cours d'une Epreuve 
FITA et non d'une Epreuve à 
70m. Nous nous excusons pour 

cette erreur administrative et félicitons quand même Majid 
Ahmadi qui a réussi 358 points durant l'Epreuve à 70m du 
3e Grand Prix d'Asie en octobre. 

 

 
Mondiaux Universitaires 

 

 
Jeux Olympiques 

 

 
Mondiaux en Campagne 2008

 

 
Mondiaux en Salle 2009

 
 

 
Jeux du Commonwealth 2010

 
Fédération Internationale de Tir à l’Arc 

Maison du Sport International 
Avenue de Rhodanie 54 
1007 Lausanne - Suisse 

Tél.: +41 (0)21 614 30 50 
Fax: +41 (0)21 614 30 55 
Courriel: info@archery.org
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Boutique FITA 
 
Prochainement… 
Une toute nouvelle Boutique FITA sera lancée à la fin du mois de novembre avec un nouveau look, 
de nouveaux prix et de nouveaux articles, tels que d’élégants polos pour dames et messieurs, de 
jolies casquettes, des bracelets USB et bien plus! 
  
De nouveaux articles seront proposés périodiquement. Vous trouverez aussi des offres mensuelles 
spéciales, une page avec des prix avantageux pour les Associations Membres et les grossistes. 
D’autre part, un service de livraison plus rapide vous sera proposé. 
  
L’actuelle Boutique FITA a fermé ses portes le 31 octobre 2007 afin de pouvoir mettre en place la 
toute nouvelle. Nous vous serions gré de bien vouloir attendre l’ouverture du nouveau shop pour 
passer vos commandes. 
  
Merci pour votre compréhension. Nous nous réjouissons d’ores et déjà de traiter toutes vos 
commandes dès que possible depuis notre nouvelle boutique! 

 
 

TV et médias 
 
Sportel Monaco 
La Fédération Internationale de Tir à l’Arc continue de développer sa couverture TV en participant 
au Sportel. Le Sportel Monaco, en octobre de chaque année, est la grande convention où tous les 
principaux acteurs du monde de télévision, de l’Internet et de la TV sur téléphone mobile se 
réunissent. Pour sa 18ème édition en 2007, le Sportel a battu ses records de participation avec 
2362 participants de 79 pays représentant 975 compagnies et 177 stands. 
 
Avec un agenda très rempli et quatre jours de réunions à son stand, la FITA a renforcé ses 
contacts avec les télévisions et encore étendu la distribution de ses highlights TV. Les résumés 
(highlights) de 26 minutes par événement sont en effet un moyen dynamique et efficace pour 
maximiser la diffusion du tir à l’arc à la télévision.  
 
La FITA a aussi promu le direct qu’elle fera lors de la Finale de Coupe du Monde à Dubaï le 24 
novembre avec un magnifique concept de tir. Les archers et les cibles seront sur une plateforme 
dans le lac intérieur du complexe hôtelier de Madinat Jumeirah, avec pour décor le fameux hôtel 7 
étoiles, Burj Al Arab. Ce concept n’a pas manqué de faire partie des news dans le magazine 
officiel du Sportel.  
 
Toutes les télévisions rencontrées ont précisé qu’elles étaient très satisfaites des images du tir à 
l’arc et qu’elles continueraient de le montrer en 2008. L’intérêt a aussi été marqué pour le direct 
du 24 novembre et de nouveaux contacts on été établi. 
 
La FITA distribue actuellement ses résumés de 26 minutes à environ 30 chaînes de télévisions 
(incluant ESPN Star Sport, Eurosport, Fox Sport International, Zee Sports, Ten Sports, MBC 
Korea, Sports Russia, Sport+, TRT, RAI, CCTV, etc.). Plus de 100 pays peuvent voir les images de 
tir à l’arc et 250 millions de téléspectateurs devraient en profiter lors de la Finale de Coupe du 
Monde à Dubaï! 

 
 

Antidopage 
 
Groupe cible d’athlètes 
Le Groupe cible d’athlètes de la FITA comprenant les athlètes qui doivent fournir des informations 
sur leur localisation à la FITA a été mis à jour pour prendre en compte les 6 archers ayant obtenu 
une place de quota pour leur pays lors du Tournoi continental américain de qualification 
olympique qui s’est déroulé à El Salvador (ESA) en octobre 2007. 
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Ces athlètes sont: 
 

Dames: 
Jeaneth GARCIA (MEX) 
Karen SCAVOTTO (USA) 
Aida ROMAN (MEX) 

Hommes: 
Juan Rene SERRANO (MEX) – déjà dans le RTP FITA  
Juan C. STEVENS (CUB) 
Luiz TRAININI (BRA) 

 
Le Groupe cible d’athlètes ainsi mis à jour est valable à compter du 1er novembre 2007. Il est 
consultable sur le site internet de la FITA www.archery.org dans la section Antidopage/Groupe 
Cible d’Athlètes. 
 
Veuillez noter qu’il n’y a aucun changement pour les athlètes inclus dans le groupe en janvier 
2007 qui y restent au moins jusqu’à la fin de l’année 2007. 
 
Communication de sanction 
L’archère Mme Carla Iaboli (ITA) a été sanctionnée comme suit par la Commission de Discipline 
de la Fédération Italienne de Tir à l’Arc: 24 mois de suspension, à compter du 11 juillet 2007. 
 
Cette décision a entraîné la disqualification des résultats de l’athlète au Tournoi FITA Star 2007 
de Faenza, Italie. 

 
 

Comité médical et des Sciences du Sport 
 
Réunion de Lausanne (SUI), les 27 et 28 octobre 2007 
Le Comité médical et des Sciences du sport (MSSC) de la FITA a tenu sa réunion annuelle à 
Lausanne (SUI), les 27 et 28 octobre 2007. 
 
Durant ces deux jours les membres du Comité Karol Hibner (POL), Emin Ergen (TUR), Carlos 
Hermes (GUA), Jean-Claude Lapostolle (FRA), Nancy Littke (CAN) et la membre Ex officio du staff 
Françoise Dagouret ont travaillé sur les activités courantes et les projets dans le domaine médical 
et des sciences du sport, qui comprennent: 
 

� La publication des derniers développements dans le domaine de la médecine du sport et 
des sciences en tir à l’arc, en particulier dans les domaines de la psychologie, des modèles 
mathématiques et des stratégies d’activation musculaire,  

� La création d’une page web spécifique, dédiée à la médecine du sport et aux sciences en 
tir à l’arc, avec un accès facile et pratique pour l’utilisateur à partir du site web de la FITA, 
où les documents, références et recommandations du MSSC seront disponibles, 

� Un projet pilote consistant à proposer un service de kinésithérapie lors d’une épreuve de la 
Coupe du Monde de la FITA et une compétition continentale en 2008, afin de vérifier si un 
tel service peut effectivement répondre aux besoins des équipes participantes qui ne 
disposent pas de leur propre physiothérapeute,  

� La publication d’une recommandation officielle sur la question de l’exposition au soleil en 
tir à l’arc, suite à l’examen de données épidémiologiques existantes (voir ci-dessous) 

 
Le MSSC s’implique aussi en matière d’antidopage, et à ce sujet: 
 

� a pris note du rapport sur le programme antidopage de la FITA présenté par Françoise 
Dagouret, 

� a pris note des progrès réalisés dans les programmes antidopage au niveau continental, en 
particulier au sein de la COPARCO, grâce à Carlos Hermes, et de l’EMAU, qui a mis à jour 
ses règles antidopage au cours de cette année et nommé le Dr Stefano Osele (ITA) comme 
liaison avec la FITA. Le MSSC a exprimé ses remerciements à Stefano pour sa coopération 
efficace. Dans les mois prochains, la FITA va encourager des progrès et une prise de 
conscience similaire dans le domaine de l’antidopage en Asie, Océanie et Afrique, 

� a effectué une révision de la politique de la FITA en matière d’autorisations à des fins 
d’usage thérapeutiques (AUT), en prenant en considération les lignes directrices en 
matière d’information médicale de l’Agence Mondiale Antidopage (AMA), 
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� a pris note du rapport d’étape présenté par Emin Ergen et a travaillé sur le projet de 

recherche sur les possibles effets d’amélioration des performances des benzodiazépines en 
tir à l’arc. Ce projet réunit la FITA, le laboratoire accrédité par l’AMA d’Ankara, L’Ecole de 
Sciences et Technologies du sport de l’Université Hacettepe, et la Fédération turque de tir 
à l’arc. Une première étude avec 12 archers de haut niveau et de niveau club est prévue 
en février 2008. 

 
De plus, le MSSC a proposé six changements de textes d’application au Conseil de la FITA, 
concernent les règles antidopage de la FITA et les dispositions médicales concernant les 
vérifications de sexe. Enfin le Dr Emin Ergen représentera la FITA lors de la réunion annuelle du 
CIO des Présidents des Comités médicaux des FIs olympiques le 29 novembre prochain.  
 
Recommandation du Comité médical et des Sciences du sport de la FITA sur la question de 
l’exposition au soleil en tir à l’arc: 
 
Le tir à l’arc peut nécessiter une exposition prolongée au soleil en été et les archers doivent éviter 
les coups de soleil douloureux qui peuvent diminuer leur performance.  
 
De plus, les données épidémiologiques indiquent que les rayons ultraviolets (UV) liées à 
l’exposition au soleil et aux coups de soleil durant la jeunesse, sont associées à un risque 
croissant de mélanome et d’autres cancers de la peau à l’age adulte. 
En conséquence: 
 

1) Les archers, juges, personnels sur le terrain, volontaires et entraîneurs doivent être tenus 
informés des dangers d’une exposition excessive aux rayons UV, par des activités 
d’éducation. Des crèmes solaires adéquates, des tenues de sport appropriées (y compris 
chapeaux et lunettes de soleil) offrent une protection de haute qualité contre les rayons 
UV.  

2) Les caractéristiques de l’environnement local concernant le soleil et la chaleur doivent être 
prises en compte par les comités d’organisation et les précautions nécessaires doivent être 
appliquées selon les cas. Un ajustement des horaires d’entraînement et de compétition 
coïncidant avec les heures les moins ensoleillées est fortement recommandé. 

 

 
De gauche à droite autour de la table: Emin Ergen, Carlos Hermes, 

Jean-Claude Lapostolle, Nancy Littke, Karol Hibner et Françoise Dagouret 
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Développement 
 

FITA Conférence Mondial pour Entraîneurs 
La troisième Conférence Mondiale pour Entraîneurs a eu lieu du 22 au 26 octobre à Goesan en 
Corée avec 85 participants de 35 pays. 
 
Technique de l’Arc Classique par Kim Hyung-Tak 
M. Kim est l’ancien entraîneur de l’équipe nationale de Corée. Il a expliqué à travers une vidéo et 
des photos les bases techniques enseignées en Corée. 
 
Qualification olympique et préparation pour les Jeux Olympiques par Lee Eun-Kyung 
Madame Lee est une ancienne médaillée olympique et championne du monde. Lors de cette 
présentation elle était enceinte de 8 mois et elle a expliqué son parcours dans le tir à l’arc. 
 

Elle a transmis ces recommandations du point 
de vue d’un athlète de haut niveau, telles que 
l’importance des objectifs à atteindre, la 
discipline, la confiance et la compréhension 
entre les archers et leurs entraîneurs, la 
confiance en soi et le positivisme. Elle a 
détaillé son plan de préparation lors des 
grands événements: l’avant l’événement, la 
préparation sur le terrain, pendant la 
compétition, l’évaluation et l’analyse après la 
compétition. 
 
Elle a répondu aux questions des participants 
et parlé du volume d’entraînement, ainsi que 
du réglage du matériel, des relations avec les 
psychologues, des instructions d’entraînement 

et de la prévention des coups et blessures. 
 
“L’entraîneur a le devoir d’améliorer les forces de l’archer et ensuite travailler sur ses faiblesses” 
furent ses paroles. 
  
Cette présentation a été complétée par M. Kim Hyung-Tak qui a parlé de son expérience: 
 

� Pourquoi il a battu des archers avec une batte 
� Pourquoi il a donné des médicaments placebo (vitamine C) 
� Comment il a réussi à habituer les archers aux applaudissements du public 
� La relation entre un test stressant et le résultat de l’archer… 

 
Il a également parlé du programme d’entraînement avant les grandes compétitions. 
 
Préparation physique par M. Choi Kyung Tack 
M. Choi a créé des programmes d’entraînement de poids pour divers sports en Corée. L’année 
dernière, il a effectué une présentation pour les entraîneurs (environ 250 participants) de la 
Fédération Coréenne de Tir à l’Arc (KAA). Il a montré les exercices de renforcement pratiqués par 
les archers coréens. 
 
M. Kim a complété cette présentation avec des exemples de programmes de poids pour les 
collèges et écoles primaires. Il a introduit des tests de force et a donné des exemples du volume 
de tir hebdomadaire. 
  
Informations par M. Tom Dielen 
Le Secrétaire Général de la FITA a présenté un rapport sur le succès du Championnat du Monde 
2007 à Leipzig. Il a présenté des statistiques concernant le résultat de l’entraînement et des 
performances internationales. M. Dielen a parlé des Jeux Olympiques de la Jeunesse et les 
conséquences de la programmation aux prochains Championnats du Monde. 
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Il a souligné l’importance pour les entraîneurs de connaître les règlements et de les appliquer. 
Enormément de fautes ont été commises cette année avec des conséquences dramatiques sur 
résultat de la compétition. Un temps de questions et réponses a suivi cette présentation. 
 
Compétences psychologiques par M. Hong Kil-Dong 
M. Hong a parlé de son expérience hautement professionnelle sur la préparation de l’équipe 
coréenne pour les Jeux Olympiques 2004. L’objectif de ce projet était d’augmenter les capacités 
des archers et des entraîneurs. Cette présentation fut l’une des plus appréciées lors de ce 
séminaire. 
 
Dartfish 
Cette société a présenté ses produits qui permettent une analyse détaillée de la forme du tir, avec 
zoom, pause, ralentissement de la vitesse, lignes de référence, etc. 
 
Equipement Recurve par M. Park Kyung-Rae 
Un deuxième entraîneur de l’équipe nationale coréenne a fait une présentation lors de ce 
séminaire. M. Park Kyung-Rae est le Président de Win & Win Archery Co. Il a présenté les 
caractéristiques d’un bon stabilisateur, de bonnes branches et d’une bonne poignée. Il a 
également donné quelques astuces pour le réglage de l’arc. 
 
Ecole de Tir à l’Arc de l’Entraîneur Kim Hyung-Tak 
Les participants ont visité le Centre de l’entraîneur Kim et ont reçu des informations sur les 
opérations. Les terrain est divisés en deux parties: une pour le tir à l’arc traditionnel coréen avec 
des cibles à 145 mètres et une autre pour le tir à l’arc de compétition où l’on peut tirer jusqu’à 90 
mètres. La ligne de tir est couverte et en hiver elle est transformée en salle de tir chauffée. 
 
Les participants ont eu l’occasion d’assister à une session de tir à l’arc traditionnel coréen et à 
l’entraînement d’une équipe de classe primaire, d’une secondaire et d’une équipe nationale 
(Indonésie). Les participants ont également eu l’occasion de discuter avec les archers et leurs 
entraîneurs. 
 
 

     
Tir à l’arc traditionnel coréen à l’Ecole de Tir à l’Arc de l’Entraîneur Kim Hyung-Tak 
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Visite chez Win & Win  
Sur le chemin de retour vers l’aéroport, les participants ont eu l’occasion de visiter la société du 
fabricant d’arcs Win & Win. 
 
Conclusion 
L’objectif de cette conférence a été atteint, puisque les participants ont maintenant une idée plus 
précise de la raison pour laquelle le tir à l’arc est si fort en Coréen et comment les archers s’y 
entraînent. 
 
Cette expérience a été bénéfique grâce au savoir-faire coréen, car la plupart des entraîneurs ont 
discuté et échangé leurs points de vus durant et en dehors du séminaire. Ce fut 
incontestablement une excellente opportunité de formation continue qui pourrait permettre de 
réduire le fossé entre la Corée et les autres pays.  
 

 
Les participants à la conférence attentifs à M. Kim Hyung-Tak 

 
 
Séminaire d’Entraîneurs soutenu par la fondation FITA et de la Solidarité Olympique 
La FITA, avec l’étroite collaboration de la Solidarité Olympique, organise des séminaires de 
formation pour entraîneurs au Centre de Tir à l’Arc du Moyen-Orient (MEAC) au Caire en Egypte. 
Dans ce but, les Associations Continentales de Tir à l’Arc ont proposé un certain nombre 
d’entraîneurs qu’ils souhaitaient former selon leur stratégie de développement.  
 

Ces séminaires sont organisés selon le nombre 
d’entraîneurs et leur niveau (sur la base des 
standards FITA: Niveau 1, 2 ou 3). La priorité 
est donnée aux entraîneurs des Associations 
Membres qui en ont le plus besoin (par exemple, 
les pays qui n’ont jamais participé à des 
événements internationaux ou à des Jeux 
Olympiques). 
 
Le  “Programme de Bourse Solidarité Olympique 
– Entraînement spécifique pour les entraîneurs” 
soutient la participation des entraîneurs à ces 
séminaires. Selon un accord entre la FITA et la 
Solidarité Olympique, pour chaque pays qui a 
deux participants, la Fondation FITA soutien 
financièrement l’un des entraîneurs. La FITA 
offre également des équipements de Niveau 1 au 

pays participants à ce séminaire, après une étude approfondie de leur niveau de développement 
du tir à l’arc. 
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Les trois premiers entraîneurs sélectionnés pour ce projet ont eu l’opportunité de participer à un 
séminaire du 1 au 30 septembre. Ils sont originaires d’Océanie (Papouasie-Nouvelle-Guinée) et 
d’Asie (Malaisie et Hong Kong). 
 
Du 8 octobre au 7 novembre, un nouveau groupe d’entraîneurs participera à un séminaire au 
Caire. Cette fois les participants sont originaires d’Afrique (Ile Maurice, Tchad, Tunisie et Afrique 
du Sud), du continent américain (Porto Rico, Cuba et Guatemala), d’Asie (Thaïlande et Bhoutan) 
et d’Océanie (Iles Salomon et Vanuatu). 
 
Liste des participants: 
 

CNO NOM DE L’ENTRAINEUR CNO NOM DE L’ENTRAINEUR 
MAS M Osman Wahab  MRI M. Ganeshan R. Chettiar 
HKG M Lau Kun-Hung  TUN M. Makram Hammami 
BHU M Tashi Peljor RSA M. Malcom Todd  
BHU Mlle. Tshering Chhoden CUB M. Rubén Valdez Sanchez 
THA M. K. Lertporn  CUB M. José Miguel Gutierrez 
PNG M. Paul Speedy  PUR Mlle Zandra Rodriguez 
SOL M. Daniel Falimea PUR Mlle Gloria Rosa 
VAN M. Francis Runa GUA M. Juan Carlos Urias Medas 
CHA M. Kouago Nguelet   

 

 
 
La formation des entraîneurs est un aspect très important pour le développement du tir à l’arc 
comme pour tout autre sport. Avec ces séminaires, la FITA espère apporter les connaissances les 
plus avancées en terme d’entraînement aux Associations Membres, et spécialement à celles qui 
en ont le plus besoin. C’est également une belle occasion de créer des réseaux d’entraîneurs sur 
le plan continental et mondial. 
 
FITA souhaite plein de succès à tous les participants dans leur carrière et espère que ce séminaire 
sera également utile pour le développement du tir à l’arc dans leurs pays respectifs. 
 
Camp d’entraînement jeunesse pour les pays russophones (Eurasie) - Septembre 2007 
Il y avait une grande tradition dans les ex-pays de l’Union Soviétique de se surpasser dans tous 
les sports y compris le tir à l’arc. Depuis l’effondrement du régime, beaucoup de ces pays font 
face à des difficultés pour rester compétitifs dans notre sport. 
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En 2007, une initiative a été prise par le Président FITA, le Dr Ugur Erdener, afin de dynamiser 
cette région en mettant à disposition un programme qui permet de maintenir nos membres 
russophone sur la scène internationale. Un programme a ainsi été établi pour améliorer le tir à 
l’arc dans ces pays. 
 
Ce programme s’appelle “Tir à l’arc pour les pays russophones” et il cible trois activités majeures: 
l’entraînement, les juges et les athlètes (en particulier, les jeunes athlètes). Un séminaire à été 
organisé pour les juges en avril 2007 qui fut suivi par un deuxième pour les entraîneurs en mai 
(les deux séminaires ont eu lieu à Antalya en Turquie). En septembre, une semaine de camp 
d’entraînement jeunesse s’est tenue à Ankara. 
 
Les Associations Membres de la FITA qui ont bénéficié de ces programmes sont: 

Arménie 
Azerbaïdjan 
Belarusse 
Bulgarie 
Estonie 

Kazakhstan 
Kirghizstan 
Lettonie 
Lituanie 
Géorgie 

Moldavie 
Roumanie 
Tadjikistan 
Turkménistan 
Ouzbékistan 

 
Le programme a été défini sur une durée du court terme vers le long terme en vue des Jeux 
Olympique de 2008 et 2012. Le projet “Programme pour les pays russophones” de la FITA assiste 
les participants débutants ainsi que ceux de haut niveau. Durant le camp d’entraînement pour la 
jeunesse, l’accent fut mis sur le tir à l’arc élite. Une plus grande assistance est prévue pour les 
années à venir (si possible jusqu’à 2012).  
 
Le camp d’entraînement pour la 
jeunesse a eu lieu du 17 au 24 
septembre 2007 à l’Université 
Hacettepe d’Ankara en Turquie avec 
23 jeunes athlètes de 10 pays. 
Ceux-ci furent sélectionnés sur les 
bases d’un haut niveau 
international. Toutes les 
infrastructures pour le déroulement 
du camp d’entraînement de ces 
jeunes ont été mises à disposition. 
L’université Hacettepe est bien 
équipée avec des installations 
renommées pour la médicine et la 
recherche sportive. L’Université a 
non seulement été l’hôte de ce 
camp, mais a également facilité les 
examens physiques des 
participants. 
 
Le Président de la FITA a rendu visite aux participants du camp et s’est adressé aux jeunes 
talents, en leur expliquant comment la FITA va les soutenir. Un élément important de ce camp est 
la donation de matériel à un garçon et une fille de chaque pays participant. Les experts ont 
apporté leur assistance afin que le matériel soit adapté aux besoins de chaque participant. La 
livraison se fera aux endroits appropriés.  
 
Les entraîneurs du camp pour la jeunesse ont été sélectionnés parmi un groupe international 
d’entraîneurs de tir à l’arc élite de langue russophone. Ce sont: M. Vladimir Esheev (Russie), M. 
André Korlaar (Pays-Bas), M. Vladimer Lekveishvili (Géorgie) et M. Alexander Svedentsov 
(Belarusse). Nikolai Bespalov (Russie) a assisté au camp en tant que spécialiste informatique. 
 
Les retombées du camp d’entraînement pour la jeunesse devront être mesurées à l’avenir. Les 
effets en sont variés. En plus de la motivation des jeunes archers d’atteindre leur principal 
objectif (une participation aux Jeux Olympiques), ce camp d’entraînement a rassemblé des 
participants de différents pays dans une atmosphère d’amitié et d’amour pour du tir à l’arc. 
 



Page 11  FITA INFO 10/07 

 
 

 
Le Tir à l’Arc lancé en Afrique de l’ouest 
Le Comité International Olympique (CIO) et la Fédération Ougandaise de Tir à l’Arc ont lancé une 
campagne de promotion du tir à l’arc à travers le pays. La semaine dernière, notre sport a été 
introduit dans l’ouest de l’Ouganda au sein des écoles primaires et secondaires ainsi que dans les 
plus hautes écoles. 

 
Bien qu’étant l’un des sports représentant le 
pays aux compétitions internationales telles 
que les Jeux de toute l’Afrique et les Jeux 
Olympiques, le tir à l’arc a toujours dû se 
battre pour se faire sa place en Ouganda. Alors 
qu’il lançait notre sport à l’Université de 
Mbarara, le Doyen de Etudiants M. Emmanuel 
Kyagaba a déclaré: “Le tir à l’arc n’est pas un 
nouveau sport en Ouganda, mais la nouvelle 
génération a besoin d’acquérir ces 
compétences.” 
 
L’Expert Entraîneur de Tir à l’Arc du CIO M. 
Daryn Radcliffe et le Secrétaire Général de la 
Fédération Ougandaise de Tir à l’Arc M. Mustafa 
Mwesigye se déplacent dans le pays pour 

lancer ce sport dans d’autres régions. Ils sont aidés dans ce projet par l’Entraîneur et Athlète 
National Mme Margaret Tumusiime. 

 
 

Membre FITA 

 
Affiliation du Bénin 
Le numéro de août 2007 de FITA Info vous annonçait que le Bénin demandait son affiliation à la 
FITA. Puisque aucune des associations membres de la FITA et aucun des membres du Conseil de 
la FITA, n’a formulé par écrit au bureau de la FITA son éventuelle objection à cette demandes 
d’affiliation, la Fédération Béninoise de Tir à l’Arc (FéBéTA) est devenue membre temporaire de la 
FITA depuis le 1 novembre 2007. 
 
Lors du prochain Congrès de la FITA (2009) l’affiliation finale de cette association nationale de tir 
à l’arc sera soumise au vote. 
 
Monaco fête ses 50 ans! 
A la fin octobre, la Fédération Monégasque de Tir à l’Arc a fêté ses 50 ans, honorée de la 
compagnie de S.A.S. Le Prince Souverain Albert II de Monaco.  
 
S.A.S. Le Prince Souverain a pu apprécier une démonstration de tir de la part de jeunes archers 
avant de participer à la cérémonie officielle, lors de laquelle une plaquette commémorative lui a 
été remise avec des illustrations de ses expériences en tir à l’arc. On se souvient notamment 
d’une petite session l’année passée avec le Champion Olympique 1992, Sébastien Flûte (FRA).  
 
Bénéficiant des superbes infrastructures de la Fédération de Tir présidée par M. Zabaldano, la 
1ère Compagnie de Tir à l’Arc de Monaco a représenté fièrement la Principauté sur le plan 
national et international depuis 1957. Dans un proche avenir, la Compagnie, avec son  Président 
M. Revelli et sa Vice-présidente Mme Costa, a relevé le défi d’organiser le VIIe Tournoi 
International des Petits Etats de Tir à l’Arc en juin 2008. Monaco accueillera Chypre, Malte, San 
Marin, Luxembourg et Liechtenstein. On espère aussi une participation aux Jeux Méditerranéens 
de 2009. 
 
Ces événements pourraient être un tremplin vers la compétition la plus spectaculaire du tir à l’arc 
mondial, la Finale de Coupe du Monde en 2010 ou en 2011, pour lesquelles la Fédération 
International de Tir à l’Arc a lancé un processus officiel de candidature. 
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Mises à jour 

BEN / Fédération Béninoise de Tir à l’Arc 
Les coordonnées de la nouvelle Association Membre temporaire sont: 
 

Président: M. Zinsou Minassou Paul Félix 
Vice Président: M. Kouti Hubert 
Secrétaire Général: M. Dossou Essegro Gérard 
Trésorier: M. Dossou N. Rodrigue  
Fédération Béninoise de Tir à l’Arc (FébéTA) 
Commune de Cotonou - 9ème arrondissement - Quartier Kindonou - Lot 2150 - Parcelle 8 
Maison HOUSSOU Jean de Dieu - 03 BP 4409 – Cotonou - Bénin 
Tél.: +229 90918531 / 97488658 /  21382873 / 90024656 
Courriel: aiejbenin@yahoo.fr 

 
COPARCO / Confederacion Panamericana de Tiro con Arco 
La Confédération Panaméricaine de Tir à l’Arc a changé l’adresse de son site: www.coparco.org. 
 
MEX / Federacion Mexicana de Tiro con Arco 
La Fédération Mexicaine de Tir à l’Arc a un nouveau site: http://tiroconarcoenmexico.com. 
 
PAK / Pakistan Archery Federation 
Il y a eu une certaine confusion entre la Fédération Pakistanaise de Tir à l’Arc (“Pakistan Archery 
Federation”) et la Fédération de Tir à l’Arc Pakistanais (“Federation of Pakistan Archery”). 
L’organisation qui est membre de la FITA est la Fédération Pakistanaise de Tir à l’Arc. Les 
coordonnées de cette Associations Membres sont: 
 

Président: Tanvir Ahmad Sheikh 
Secrétaire Général: Muhammad Gul khan 
Pakistan Archery Federation 
35/4-B-I – Lahore - Township 54770 - Pakistan 
Tél.: +92 (042) 5118870 
Courriel: gulkhan_35@hotmail.com 

 
SRB / Archery Association of Serbia 
M. Velimir Kojic a été récemment élu nouveau Secrétaire Général de l’Association de Tir à l’Arc de 
Serbie. Les coordonnées des cette fédération sont: 
 

Président: M. Slobodan Matic 
Secrétaire Général: M. Velimir Kojic 
Orzenska 39 
11000  Belgrade 
Serbie 
Tél./Fax: +381 (0) 11 21 777 17 
Mobile: +381 (0) 63 517 400 
Courriel: velimirk@eunet.yu 
www.strelicarski-savez-srbije.org 

 
UKR / Ukrainian Archery Federation 
La Fédération Ukrainienne de Tir à l’Arc a lance un nouveau site internet: www.archery.org.ua.  

 
 

Compétitions 2007 
 
1er Tournoi Centraméricain pour Jeunes 
Le 30 septembre, le Honduras a organisé le 1er Tournoi Centraméricain pour Cadets et Juniors. 
Les participants du Guatemala, El Salvador, Honduras, Costa Rica et Panama sont les espoirs du 
tir à l’arc dans ces catégories. Cet événement, qui était sponsorisé par HSBC, a reçu une 
importante couverture médiatique dans de nombreux journaux et magazines sportifs des chaînes 
TV5, 10 11 et 13. 
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Jeux des Pays d’Europe du Sud-est 2007 (SEE Games) 
Les premiers SEE Games se sont déroulés du 14 au 20 octobre à Thessaloniki en Grèce. Le tir à 
l'arc faisait partie des sports inclus au programme. Le site officiel est www.seegames2007.org. 
 
Les résultats de tir à l’arc se trouvent sur http://seeg2007.archery-gp.de/.  
 
3e Grand Prix d’Asie  
La Fédération Iranienne de Tir à l’Arc a organisé le 3e Grand Prix d’Asie du 20 
au 26 octobre à Isfahan. Ce tournoi comptait pour le Classement Mondial. Les 
résultats se trouvent sur le site de la FTIA ou sur www.iran-archery.ir.  
  
Championnats Nationaux de Corée 
Les archers coréens viennent juste de terminer leurs Championnats Nationaux à Yechong. Pour ce 
qualifier pour ces championnats, un archer doit réussir au moins une fois 1335 points dans une 
Epreuve FITA. Dans de nombreux pays, les championnats devraient être annulés ou la limite 
abaissée, mais pas en Corée. Il y avait cette année 128 participants chez les dames et 126 chez 
les hommes. Ces championnats ont donné lieu à quelques surprises… 
 
Plus d’informations sur www.archery.org. 

 
 

Compétitions futures 
 
Liste des Juges pour les Jeux Olympiques de Pékin 2008 
La liste des Juges pour les Jeux Olympiques 2008 à Pékin a été adoptée par le Conseil de la FITA 
comme suit: 

� M. Morten B. Wilmann, Président 

� Mme Guo Bei  
� M. Burak Demiralp    
� M. Tom Green            
� M. Johnny Hernandez    
� M. Fai Keong Leong                                                                                    
� Mme Irena Rosa           
� M. Luca Stucchi         
� M. Rocky Tam                                
� Mme Roula Tamer                  
� M. Schandorff Vang        
� M. Manfred Weinlich                                       
� Mme Susanne Womersley        

� M. Vladimir Dominguez, Directeur de Tir 
 
La liste des Juges pour les autres compétitions majeures de 2008 se trouve sur le site de la FITA.  
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Jeux Européens Vétérans 2008 
Ce tournoi se tiendra à Malmö en Suède du 29 au 30 août 2008. Il n’est ouvert qu’aux archers de 
plus de 40 ans qui concourront dans deux catégories d’âge: 40-59 et 60+. Les qualifications se 
dérouleront le vendredi 29, alors que les éliminations se tiendront le samedi 30. Le dimanche 
auront lieu les demi-finales et finales.  
 
Pour plus d’informations, vous pouvez contacter le Comité d’organisation par courriel à 
info@emg2008.com ou visiter le site officiel www.emg2008.com. 
 
Jeux du Commonwealth 2010 
Dans une récente décision par vote postal le Conseil de la FITA a nommé Mme Alison Williamson 
(GBR) comme Déléguée technique pour la compétition de tir à l’arc des Jeux du Commonwealth 
de Delhi (IND) en 2010. Le site officiel se trouve à l’adresse www.cwgdelhi2010.com.  
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Voir notre Web TV!  

Les temps forts des 
Coupes du Monde, des 

Championnats du Monde et 
de l’Epreuve Test à Pékin sont 

maintenant disponibles. 

www.archery.tv 

 
 

Les points forts du Calendrier 
 
2007   

24 novembre Finale de la Coupe du Monde de Tir à l'Arc Dubaï (KSA) 
3-9 décembre Torneo de Ranking Mundial Colombia Medellín (COL) 

  
2008 
3-7 Janvier Championnats de Tir à l’Arc de Nouvelle-Zélande & TCQ Porirua City (NZL) 
7-10 février Championnats d’Afrique & CQT Caire (EGY) 
22-24 février Epreuve Test des Mondiaux en Salle 2009 Rzeszów (POL) 
4-8 mars Championnats d’Europe en salle Turin (ITA) 
1-5 avril Coupe du Monde de Tir à l'Arc Etape 1 Saint-Domingue 

(DOM) 
15-19 avril Coupe du Monde de Tir à l'Arc Etape 2 / GP EMAU Porec (CRO) 
12-19 mai Championnats d’Europe en plein air Vittel (FRA) 
27-31 mai Coupe du Monde de Tir à l'Arc Etape 3 / GP EMAU Antalya (TUR) 
23-29 juin Coupe du Monde de Tir à l'Arc Etape 4 / GP EMAU 

 (tournoi final de qualification pour les Jeux Olympiques) 
Boé (FRA) 

7-10 juillet 7e Championnats du Monde Universitaires de Tir à l'Arc Tainan (TPE) 
8-24 août 29e Jeux Olympiques (Tir à l'Arc: 8-16 août) Pékin (CHN) 
28-30 août Jeux Européens Vétérans (Tir à l’Arc inclus) Malmö (SWE) 
1-6 septembre 21e Championnats du Monde de Tir à l'Arc en Campagne 

& 6e Championnats du Monde Juniors en Campagne 
Llwynnpia, 
Pays de Galles (GBR) 

6-17 septembre Jeux Paralympiques (dates du tir à l'arc à confirmer) Pékin (CHN) 
Octobre 
(semaine 1 ou 2) 

Championnats d’Europe de Tir à l’Arc 3D Lieu à confirmer 

13-19 octobre 10e Championnats du Monde Juniors sur Cibles en plein air 
& 4e Championnats du Monde Cadets sur Cibles en plein air 

New Delhi (IND) 

Dates à confirmer Finale de Coupe du Monde New Delhi (IND) 

  
2009 
2-8 mars 10e Championnats du Monde en salle Rzeszów (POL) 
1-12 juillet 25e Universiade d'Eté (Tir à l’Arc : 2-6 juillet) Belgrade (SCG) 
13-26 juillet 8e Jeux Mondiaux (Tir à l’Arc: 23-26 juillet) Kaohsiung (TPE) 
1-10 septembre 45e Championnats du Monde en plein air Ulsan (KOR) 
Octobre Jeux Masters Mondiaux (tir à l'arc au programme) Sydney (AUS) 

  
2010 
3-14 octobre 19e Jeux du Commonwealth (Tir à l’Arc inclus) Delhi (IND) 
12-27 novembre 16e Jeux d’Asie (Tir à l’Arc inclus) Guangzhou (CHN) 

 
 
 En gras: Tournois comptant pour le Classement Mondial 
TCQ = Tournoi Continental de Qualification 

 



Page 16  FITA INFO 10/07 

 
 

 

Partenaires du Fond de Développement 
 

 

Danage of Scandinavia 
Danemark 

 
Easton Technical Products Inc. 
USA 

 
Hoyt 
USA 

 

Ragim 
Italie 

 

Rosa Inc. 
Japon 

 

Samick Sports Co. Ltd 
Corée 

 

Wadi Degla Sporting Club 
Egypte 

 
Win & Win Archery Co. 
Corée 

 
 

Membres Associés 
 

 
Archery Life Co. 
Corée  

J.V.D. Distribution* 
Pays-Bas 

 

Arizona Archery Enterprises 
USA  

Ishii Archery Co. Ltd. 
Japon 

 
Arrowhead* 
Grande-Bretagne  

Krueger Targets* 
Allemagne 

 
Asahi Archery Inc. 
Japon  

LAS Distribution 
France 

 

Bagar & Pilar 
Suède 

 

Maple Leaf Press Inc.* 
USA 

 

Bjorn Bengtson Sweden AB* 
Suède  

Soma Archery Product* 
Corée 

 

Geologic* 
France  

Werner Beiter Techn. Kunsts. 
Allemagne 

 
 *Ce sont les fournisseurs officiels des blasons FITA et seuls ceux-ci peuvent être utilisés pour les compétitions de la 
FITA. 

 
 

Vous connaissez quelqu’un qui aimerait lire cette newsletter? info@archery.org 
La FITA INFO est un bulletin d’informations mensuel publié par le Bureau de la FITA à Lausanne. 

Vous ne souhaitez plus recevoir ces informations? info@archery.org 

 
 



LIVRES 1-5 
CONSTITUTION ET REGLEMENTS DE LA FITA 

 

 

1er janvier 2008   ADDENDUM 
 
 

TEXTE D’APPLICATION  
 
Approuvé par le Conseil de la FITA le 4 juillet 200 7 
Prise d’effet le 1er janvier 2008  
 
Livre 2, Article 7.4.2.3 :  
 

7.4.2.3 Une flèche tirée sur le terrain de compétition après que le 
Directeur de Tir a officiellement clôturé la séance 
d’entraînement sur ce terrain (après avoir retiré les flèches 
d’entraînement) ou pendant les pauses entre les distances ou 
les épreuves, sera considérée comme faisant partie du score 
de la volée suivante. Ceci entraînera pour l’athlète la perte 
de la valeur de la flèche ayant le plus haut score à la volée 
suivante, ce qui comptera comme une flèche manquée. 



LIVRES 1-5 
CONSTITUTION ET REGLEMENTS DE LA FITA 

 

 

1er janvier 2008   ADDENDUM 
 
 

TEXTE D’APPLICATION  
 
Approuvé par le Conseil de la FITA le 4 juillet 200 7 
Prise d’effet le 1er janvier 2008  
 
Livre 2, Article 7.6.4.1 (remplace):  
 
 

7.6.4.1 Dans les tournois où il n’y a pas de marqueurs officiels et où les 
athlètes établissent eux-mêmes les scores, la signature de la 
feuille de score montre également que l’athlète approuve la 
somme totale (identique sur les deux feuilles de score), le 
nombre de 10 et le nombre de X. Si une divergence apparait 
dans la somme totale, la somme totale des scores de la flèche la 
plus basse deviendra finale. 

Les organisateurs ne sont pas obligés d’accepter ou 
d’enregistrer des feuilles de score soumises sans signatures, 
somme totale, nombre de 10 et nombre de X. 

 

 



LIVRES 1-5 
CONSTITUTION ET REGLEMENTS DE LA FITA 

 

 

1er janvier, 2008   ADDENDUM 
 
 

TEXTE D’APPLICATION  
 
Approuvé par le Conseil de la FITA le 4 juillet 200 7 
Prise d’effet le 1 er janvier 2008  
 
Livre 2, Article 7.6.4.2 :  
 
 

7.6.4.2 Pour les épreuves éliminatoires, les feuilles de marque seront 
signées par les deux athlètes du match, montrant ainsi que tous 
deux sont d’accord avec la valeur de chaque flèche, la somme 
totale, le nombre de X et le résultat du match. Le marqueur et les 
archers ont la responsabilité de remplir complètement la feuille 
de score (X, 10, totaux, signatures). Toute information 
manquante sur la feuille de score sera considérée comme non 
existante (0) pour les classements. 
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CONSTITUTION ET REGLEMENTS DE LA FITA 

 

 

1er janvier 2008   ADDENDUM 
 
 

TEXTE D’APPLICATION  
 
Approuvé par le Conseil de la FITA le 4 juillet 200 7 
Prise d’effet le 1er janvier 2008  
 
Livre 2, Article 7.6.4.3 (nouveau) :  
 
 

7.6.4.3 Pour toutes le épreuves éliminatoires et finales, les feuilles 
de marque devront être signées par les deux athlètes du 
match, montrant ainsi que les deux athlètes ou les agents 
des archers sont d’accord sur la valeur de chaque flèche, 
la somme totale, le nombre de X, de 10, et le résultat du 
match. 
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CONSTITUTION ET REGLEMENTS DE LA FITA 

 

 

1er janvier 2008   ADDENDUM 
 
 

TEXTE D’APPLICATION  
 
Approuvé par le Conseil de la FITA le 4 juillet 200 7 
Prise d’effet le 4 janvier 2008  
 
Livre 2, Article 7.8.2.4 :  
 

7.8.2.4 Une flèche tirée sur le terrain de compétition après que le 
Directeur de Tir a officiellement clôturé la séance 
d’entraînement sur ce terrain (après avoir retiré les flèches 
d’entrainement) ou pendant les pauses entre les distances ou 
les épreuves, sera considérée comme faisant partie du score 
de la volée suivante. Ceci entraînera pour l’athlète la perte 
de la valeur de la flèche avant le plus haut score à la volée 
suivante, ce qui comptera comme une flèche manquée. Cette 
violation sera signalée par un juge levant un carton rouge. 



LIVRES 1-5 
CONSTITUTION ET REGLEMENTS DE LA FITA 

 

 

1er janvier 2008   ADDENDUM 
 
 

TEXTE D’APPLICATION  
 
Approuvé par le Conseil de la FITA le 4 juillet 200 7 
Prise d’effet le 1er janvier 2008  
 
Livre 2, Article 7.8.2.8 :  
 
 7.8.2.8 Si un membre d’ une équipe tire plus que le nombre de 

flèches adéquat dans le tir alterné avant de retourner 
derrière la ligne de 1 mètre, l’équipe perdra la flèche avec le 
score le plus élevé de cette volée. Cette infraction sera 
signalée par un juge levant un carton rouge. 
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1er janvier 2008   ADDENDUM 
 
 

TEXTE D’APPLICATION  
 
Approuvé par le Conseil de la FITA le 4 juillet 200 7 
Prise d’effet le 1er janvier 2008  
 
Livre 3, Article 8.4.2.3 :  
 

8.4.2.3 Une flèche tirée sur le terrain de compétition après que le 
Directeur de Tir a officiellement clôturé la séance 
d’entraînement sur ce terrain (après avoir retiré les flèches 
d’entraînement) ou pendant les pauses entre les distances ou 
les épreuves, sera considérée comme faisant partie du score 
de la volée suivante. Ceci entraînera pour l’athlète la perte 
de la valeur de la flèche ayant  le plus haut score à la volée 
suivante, ce qui comptera comme une flèche manquée (voir 
aussi 8.6.2.2). 
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CONSTITUTION ET REGLEMENTS DE LA FITA 

 

 

1er janvier 2008   ADDENDUM 
 
 

TEXTE D’APPLICATION  
 
Approuvé par le Conseil de la FITA le 4 juillet 200 7 
Prise d’effet le 1er janvier 2008  
 
Livre 2, Article 8.6.4.1 (remplace):  
 
 

8.6.4.1 Dans les tournois où il n’y a pas de marqueurs officiels et où les 
athlètes établissent eux-mêmes les scores, la signature de la 
feuille de score montre également que l’athlète approuve la 
somme totale (identique sur les deux feuilles de score), le 
nombre de 10 et le nombre de 9. Si une divergence apparait dans 
la somme totale, la somme totale des scores de la flèche la plus 
basse deviendra finale. 

Les organisateurs ne sont pas obligés d’accepter ou 
d’enregistrer des feuilles de score soumises sans signatures, 
somme totale, nombre de 10 et nombre de 9. 
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1er janvier, 2008   ADDENDUM 
 
 

TEXTE D’APPLICATION  
 
Approuvé par le Conseil de la FITA le 4 juillet 200 7 
Prise d’effet le 1 er janvier 2008  
 
Livre 3, Article 8.6.4.2 :  
 
 

8.6.4.2 Pour les épreuves éliminatoires, les feuilles de marque seront 
signées par les deux athlètes du match, montrant ainsi que tous 
deux sont d’accord avec la valeur de chaque flèche, la somme 
totale, le nombre de 9 et le résultat du match. Le marqueur et les 
archers ont la responsabilité de remplir complètement la feuille 
de score (9, 10, totaux, signatures). Toute information 
manquante sur la feuille de score sera considérée comme non 
existante (0) pour les classements. 
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CONSTITUTION ET REGLEMENTS DE LA FITA 

 

 

1er janvier 2008   ADDENDUM 
 
 

TEXTE D’APPLICATION  
 
Approuvé par le Conseil de la FITA le 4 juillet 200 7 
Prise d’effet le 1er janvier 2008  
 
Livre 3, Article 8.6.4.3 (nouveau) :  
 
 

7.6.4.3 Pour toutes le épreuves éliminatoires et finales, les feuilles 
de marque devront être signées par les deux athlètes du 
match, montrant ainsi que les deux athlètes ou les agents 
des archers sont d’accord sur la valeur de chaque flèche, 
la somme totale, le nombre de 10, de 9, et le résultat du 
match. 
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1er janvier 2008   ADDENDUM 
 
 

 
 
TEXTE D’APPLICATION  
 
Approuvé par le Conseil de la FITA le 4 juillet 200 7 
Prise d’effet le 4 janvier 2008  
 
Livre 3, Article 8.8.2.4 :  
 

8.8.2.4 Une flèche tirée sur le terrain de compétition après que le 
Directeur de Tir a officiellement clôturé la séance 
d’entraînement sur ce terrain (après avoir retiré les flèches 
d’entrainement) ou pendant les pauses entre les distances ou 
les épreuves, sera considérée comme faisant partie du score 
de la volée suivante. Ceci entraînera pour l’athlète la perte 
de la valeur de la flèche avant le plus haut score à la volée 
suivante, ce qui comptera comme une flèche manquée. Cette 
violation sera signalée par un juge levant un carton rouge 
(8.4.2.3, voir aussi l’article 8.6.2.2). 
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Approved by FITA Council on 4 July 2007 
Effective as of 1 January 2008 
 
Book 3, Article 8.8.2.9 : 
 
 8.8.2.9 If a member of the team shoots more than the required 

number of arrows in alternate shooting before returning 
behind the 1-m line, the team will lose the highest scoring 
arrow of that end. This violation is notified by a judge 
raising a red cards. 
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Approved by FITA Council on 4 July 2007 
Effective as of 1 January 2008 
 
Book 5, Article 11.6.7.3, 3rd bullet: 
 

 11.6.7.3 American Longbow Division 

• 3. A maximum handle riser length of 24 inches is allowed, 
including fade out inserts, and two piece take down 
Longbows are allowed. 
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Approved by FITA Council on 4 July 2007 
Effective as of 1 January 2008 
 
Book 5, Article 11.6.7.4: 
 

 11.6.7.4 English Longbow Division 

• 1. The bow shall be the traditional longbow made from 
wood, either “self”, “backed” or “laminated” with 
stacked belly, and nocks. It shall be not less than five feet 
in length for an arrow of less than 27 inches and not less 
than five feet six inches in length for a 27’’ or longer 
arrow, this being measured along the back between the 
string nocks. 

• 2. At no point shall the depth of the bow, measured from 
back to belly, be less than 5/8 (five eighths) of the width of 
the bow at the same cambered D shaped cross section. 
Bows of bamboo, constructed in conformity with the 
above, shall be permitted.  

• 3. Strings may be of either natural or man-made 
substance, and may, if desired, embody a "kisser" at any 
point as required, to facilitate a consistent draw position. 
The use of extended 'platform' tabs for this purpose is not 
allowed. 

• 4. Marks on the bow limb, or rubber bands are permitted, 
but sights are not allowed. 

• 5. The bow shall carry no support for the arrow. 

• 6. Wooden shafts only are allowed. 

• 7. Fletching shall consist of feathers only. 

• 8. Bow weights for Women, Men and Juniors shall be: 
15,9 kg (35lbs); 22,7kg (50lbs); Unlimited. 
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Livre 1, Article 4.5.1.4  
Livre 1, Article 4.5.2.5  
Livre 1, Article 4.5.3.6  
 

 

Une question a été posée par une Association Membre de savoir si un athlète qui ne  
participe pas à l’ensemble de l’épreuve de qualification peut concourir dans l’épreuve 
éliminatoire lorsque le score de cet athlète le classerait parmi ceux qualifiés pour 
concourir dans l’épreuve éliminatoire. 
  

Réponse du Comité Constitution & Règlements:  
Le Comité Constitution & Règlements est d’opinion unanime que si un athlète tire une 
flèche ou plus dans l’épreuve de qualification, il ou elle est qualifiée pour concourir dans 
l’épreuve éliminatoire si son score lui permet d’être classé parmi les athlètes éligibles à 
l’épreuve éliminatoire. Le Comité Constitution & Règlements pense que la raison pour 
laquelle un athlète manque de tirer une épreuve complète n’est pas à prendre en 
considération. Le Comité Constitution & Règlements a noté que certains membres des 
Comités consultés pensent qu’un athlète devrait être autorisé à avancer dans l’épreuve 
éliminatoire seulement lorsque la raison du manquement de l’athlète à tirer une épreuve 
complète est due à des raisons médicales justifiées. Cependant le Comité Constitution & 
Règlements pense qu’il n’est pas judicieux de demander au Président des Juges d’évaluer 
si oui ou non une absence était due à des raisons médicales justifiées. Agir ainsi 
reviendrait à encourager les protestations des autres athlètes et demanderait que le 
Président se détermine sur des conditions médicales qu’il ou elle ne serait pas qualifié(e) 
à évaluer. 
   
Le Comité C&R, le 17 octobre 2007 
Après consultation des Comités de la FITA des Athlè tes, Tir en campagne 
et Tir sur cible 
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Livre 2, Article 7.3  
Livre 3, Article 8.3  
Livre 4, Article 9.3  
 

Une question a été posée par une Association Membre de savoir si des athlètes peuvent 
porter des appareils de diminution du bruit lorsqu’ils sont sur la ligne de tir, en vue de 
minimiser les sons externes (appareils non électroniques tels que casques de réduction 
sonore ou protège-tympans).   
 
Le Comité C&R a jugé que cette question relevait des compétences du Comité technique, 
et a déterminé que l’interprétation ci-dessous donnée par le Comité technique n’est pas 
contraires aux règlements existants ou à des décisions du Congrès. 
 
Réponse du Comité technique de la FITA:  
 
1) Déclaration de clarification concernant les protections auditives et appareils de 
réduction des décibels: 
 
Le Comité technique a déterminé que les appareils de protection auditive en vue de 
diminuer ou d’éliminer le son ne sont pas légaux pour toutes les compétitions de la FITA 
(voir l’interprétation officielle ci-dessous). Cependant, il y a des cas spécifiques où une 
« protection auditive » est nécessaire en cas de froid extrême ou d’exigences médicales. 
Des articles comme des chapeaux avec des oreillettes, des serre-têtes larges et des 
vêtements de plein air similaires utilisés par temps froid et /ou du coton dans l’oreille 
pour suivre un traitement médical sont légaux. Des accessoires tels que foulard, chapeau, 
serre-têtes larges ou coton ne constituent pas un appareil destiné à réduire ou éliminer le 
son. La règle avait été définie spécifiquement à l’égard de tout appareil utilisé pour 
réduire le son, comme ceux utilisés dans les sports d’armes à feu ou dans l’industrie. Tout 
appareil fabriqué spécifiquement pour réduire les niveaux de décibels pour protéger les 
fonctions auditives ou réduire le son n’est pas légal en raison du danger de ne pas 
entendre de possibles signaux d’urgence sur le terrain ou lieu de la compétition, ainsi que 
pour les autres raisons mentionnées dans l’interprétation officielle.  
 
 
2) Sujet: Protège-tympans, cache-oreilles, protection auditive, appareils de réduction des 
décibels, etc.;  
 
L’opinion majoritaire du Comité technique de la FITA est que tout type de protection 
auditive ou appareils qui réduisent les niveaux de décibels audibles pour les archers 
durant la compétition ne sont pas légaux dans toutes les disciplines de la FITA.  
 
Notre premier et principal souci reste par-dessus tout la sécurité. Les protections 
auditives et appareils de réduction des décibels modernes sont dans certains cas tellement 
efficaces que les signaux audibles du directeur de tir pourraient être complètement 
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ignorés. Dans ce cas, cela crée un danger de sécurité si une urgence se produit sur le 
terrain ou le lieu de la compétition. 
 
Deuxièmement, des appareils de réduction/élimination des sons externes pourraient 
facilement être équipés de micros émetteurs qui seraient pratiquement indétectables par 
les juges and donc apporteraient un avantage injuste au compétiteur utilisant un tel 
équipement. 
 
Troisièmement, les restrictions d’équipement existent dans toutes les divisions, dans le 
but de limiter les aides aux archers. Autoriser tout appareil pouvant diminuer un stimulus 
spécifique pour permettre un niveau de concentration plus élevé de concentration par des 
moyens artificiels n’est, selon nous,  pas dans l’esprit des règlements de notre 
organisation. De plus, comme mentionné ci-dessous, la réduction ou l’élimination du son 
est un facteur de danger de sécurité, et donc un danger pour le bien-être des athlètes 
concourant dans une compétition. 
 
Le Comité technique de la FITA, le 22 octobre 2007 
Approuvé par le Comité C&R, le 22 octobre 2007 
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Livre 2, Article 7.3  
Livre 3, Article 8.3  
Livre 4, Article 9.3  
Livre 5, Chapitre 10, Annexe A, Article 2.1.4  
Livre 5, Chapitre 11, Article 11.3.3.1.1  
Livre 5, Chapitre 11, Article 11.4.6.1  
Livre 5, Chapitre 11, Article 11.5.5  
Livre 5, Chapitre 11, Article 11.6.7  
Livre 5, Chapitre 11, Article 11.10.2.1  
 

Une question a été posée par une Association Membre sur la légalité de l’arc 
généralement connu sous le nom de « Arc hongrois pour le tir à cheval » (voir les photos 
jointes) 
 
Le Comité C&R a jugé que cette question relevait des compétences du Comité technique, 
et a déterminé que l’interprétation ci-dessous donnée par le Comité technique n’est pas 
contraire aux règlements existants ou à des décisions du Congrès. 
 
Réponse du Comité technique:  
Veuillez noter qu’il y a plusieurs styles d’arcs hongrois pour le tir à cheval sur le marché 
actuel. Pour cette raison, tous les arcs hongrois pour le tir à cheval ne peuvent pas être 
considérés également dans la catégorie pour laquelle ils seront reconnus. 
 
L’opinion officielle de la FITA est que l’arc hongrois pour le tir à cheval est légal dans 
les divisions Classique, et dans certains cas dans la Division Arc Instinctif (en tir à l’arc 
3D), et en Arc Nu. Concernant la division arc nu et arc instinctif quelques uns des arcs 
hongrois pour le tir à cheval ont sur le côté ventral de l’arc des points de coutures, laçages 
et autres moyens de maintenir le recouvrement des branches d’arc. Les arcs fabriqués de 
cette manière ne devraient pas être autorisés dans la division arc nu ou la division arc 
instinctif à cause des points de coutures et laçage qui pourraient constituer un moyen de 
viser. Cependant, d’autres fabricants ou modèles d’arc hongrois pour le tir à cheval ne 
possèdent pas de tels marques ou aspérités et par conséquent sont considérés comme 
légaux dans les divisions arc nu et arc instinctif de la FITA, pour autant qu’ils adhèrent 
aux règles régissant l’arc classique tel qu’il est utilisé dans cette discipline spécifique. 
 
 De plus, il y a beaucoup d’arcs pour le tir à cheval autre que le style traditionnel Magyar 
(Hongrie). Par exemple il y a le Mongolien, le Coréen, l’Assyrien, le Scythe, le Turc et 
d’autres d’apparence similaire. Virtuellement tous devraient satisfaire les spécifications 
des règles afférentes à l’arc hongrois pour le tir à cheval et devraient donc être légaux 
selon les paramètres ci-dessus. 
 
 

Le Comité Technique de la FITA, le 26 octobre 2007 
Approuvé par le Comité C&R de la FITA, le 28 octobr e 2007 
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